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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Le Conseil fédéral propose au Parlement d'accorder la garantie fédérale aux
constitutions de cinq cantons après que celles-ci aient été révisées. Dans le canton
d'Uri, la modification constitutionnelle concerne le droit de nécessité. Adopté en
votation populaire le 29 novembre 2020, le nouvel article (art. 90, al. 3, cst. UR) permet
au Conseil d'Etat d'introduire des arrêtés de nécessité pour une durée limitée. Ceux-ci
doivent être validés a posteriori par le Grand Conseil. La constitution du canton de
Schaffhouse a été dotée d'un article traitant de la transparence du financement de la
vie politique (art. 37a, cst. SH). Cette disposition, qui oblige notamment les personnes
élues ou candidates à des fonctions publiques à publier leurs liens d'intérêt, est
similaire à celles ajoutées aux constitutions de Schwyz et Fribourg, validées par le
Parlement en mars 2019. En Argovie, les compétences des autorités scolaires (§ 31 let.
b, cst. AG) ont fait l'objet d'une modification alors que l'article 55bis cst. AG sur la mise
en œuvre de la loi fédérale sur les jeux d'argent a été abrogé. Au Tessin, un article
concernant le principe de subsidiarité (art. 4, al. 4, cst TI), accepté par le peuple le 9
février 2020, a été ajouté à la constitution. Enfin, plusieurs modifications ont eu lieu
dans le canton de Genève. Alors que la présidence du Conseil d'Etat était attribuée
auparavant pour toute la législature, les membres de l'exécutif l'occuperont désormais
pour une année, avant de céder la place à un.e collègue (art. 105, al. 2 et 3, cst GE). Les
autres changements concernent notamment la concurrence fiscale intercantonale, les
institutions de maintien, d'aide et de soins à domicile et les droits des personnes en
situation de handicap. 
Après vérification, ces modifications sont conformes au droit fédéral, raison pour
laquelle le Conseil fédéral recommande leur adoption. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.06.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Stände- und Nationalrat haben in der Herbstsession 2021 den geänderten
Verfassungen der Kantone Uri, Schaffhausen, Aargau, Tessin und Genf oppositionslos
die Gewährleistung erteilt. Die einzige Wortmeldung zum Geschäft kam von
Kommissionssprecher Andrea Caroni (fdp, AR) im Ständerat. Er führte aus, dass das
Geschäft auch in der Kommission kaum zu Diskussionen Anlass gegeben hatte. Einzige
Ausnahme seien die neuen Genfer Verfassungsbestimmungen über die Steuerpolitik
gewesen, nach denen sich der Kanton für eine Verringerung des interkantonalen
Steuerwettbewerbs und bei der kantonalen Umsetzung von Steuerreformen des Bundes
für eine stärkere Steuerprogression einsetzen soll. Die Kommission sei aber wie schon
der Bundesrat in seiner Botschaft zum Schluss gekommen, dass diese Bestimmungen
unproblematisch seien, solange sich der Kanton Genf bei der Umsetzung in den
Grenzen des Bundesrechts bewege. Einer Gewährleistung stehe somit nichts im Weg. 2
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HANS-PETER SCHAUB

1) FF, 2021, 1414; FF, 2021, 1415
2) AB NR, 2021, S. 1738; AB SR, 2021, S. 822; Bericht SPK-NR vom 2.9.21
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